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Annexe 9



Secteur du Provinois

Le sud du périmètre d’étude du projet de PNR
B2M comprend les franges de la communauté de
communes du Provinois dont les communes sont
de l’avis de l’Etat principalement tournées vers
Provins et la vaste entité paysagère dite de la Brie
de Provins. En outre ces franges sont traversées par
la RN4 qui a vocation à être aménagée en route à
2X2 voies avec réalisation d’un certain nombre
d’ouvrages de contournement. Dans ces condi-
tions l’Etat propose le retrait des communes
situées au sud de la RN4.

Géographie physique et patrimoines
Les 14 communes de la communauté de com-
munes du Provinois qui ont été incluses dans le
périmètre d’étude du projet de PNR, se répartis-
sent selon trois entités paysagères :

• la Brie des étangs : elle concerne les communes
situées le plus au nord, à savoir : Saint-Martin-du-
Boschet, Cerneux, Sancy-les-Provins ;

• la vallée de l’Aubetin : Frétoy, Courtacon, Beton-
Bazoches ;

• la Brie de Provins : Augers-en-Brie, Bannost-
Villegagnon, Bezalles, Boisdon, Champcenest, Les
Marêts, Montceaux-les-Provins, Villiers-Saint-
Georges.

Dans ce territoire, la RN 4 marque assez bien la
limite entre la Brie des étangs et la Brie de Provins,
mais coupe toutefois l’entité Vallée de l’Aubetin en
deux.

Ce secteur ne présente pas de patrimoine naturel
remarquable. En effet, le cours du Vannetin classé
Natura 2000 s’arrête au nord de Courtacon et la
basse vallée de l’Aubetin n’est classée ZNIEFF de
type 2 qu’à l’ouest de Frétoy. Il faut cependant
noter que ce territoire constitue un nœud de liai-
sons écologiques à caractère infra-régional permet-
tant de relier l’amont du Grand Morin au Cœur de
la Brie via la forêt de Jouy, tout en offrant une
ouverture sur la vallée de l’Aubetin.

En termes de matériaux, le sous sol recèle des gise-
ments de calcaire lacustre.

Le secteur présente de plus une certaine richesse
patrimoniale, on y compte en effet 6 monuments
classés et 3 monuments inscrits. 

Intercommunalités et coopérations
intercommunales
Au delà de leur adhésion à la communauté de
communes du Provinois, ces 14 communes se sont
dotées d’autres outils de coopération intercommu-
nale qui concernent essentiellement des territoires
compris dans le grand bassin de vie de Provins.

Les relations qu’elles peuvent entretenir avec les
communes situées plus au nord sont plus tenues et
moins institutionnelles. 

Eléments de synthèse 
Les communes incluses dans la frange nord de la
communauté de communes du Provinois dispo-
sent d’un patrimoine naturel et architectural a
priori en adéquation avec les attendus d’un terri-
toire de PNR. Toutefois ces communes étant essen-
tiellement tournées vers un bassin de vie extérieur
au périmètre de projet de PNR envisagé, il y a lieu
de s’interroger sur l’intérêt qu’elles pourraient avoir
à s’impliquer dans un projet de territoire avec
lequel elles éprouveraient une certaine difficulté à
s’identifier. 

Cependant, les communes de Courtacon et
Beton-Bazoches possèdent un patrimoine de qua-
lité en lien avec le territoire du « cœur » : l’amont
du Vannetin, zone Natura 2000, Beton-Bazoches
reconnu village de caractère, la présence des éle-
vages laitiers ou bien encore la référence histo-
rique à l’histoire du Mérinos avec la statue de
Tessier.  Avec la commune du Frétoy qui prolonge
ces deux communes dans la vallée de l’Aubetin
vers Dagny, elles forment un ensemble intéressant
qui pourrait être « détaché » du reste de ce sec-
teur.
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Synthèse sur le périmètre

Cette analyse fait apparaître que le périmètre
d’étude, adopté par le Conseil régional d’Île-de-
France, est cohérent sur sa partie nord. Les 13
communes des secteurs de l’Ourcq et de l’Est de
la communauté d’agglomération du Pays de Meaux
présentent de nombreux points communs avec le
territoire du « cœur » et viennent consolider la
richesse du patrimoine du périmètre. 

Les limites Ouest et Sud sont certainement à adap-
ter.

A l’Ouest, le secteur du Val d’Europe ainsi que la
commune de Montry sont très urbanisés et ont
vocation à porter le développement urbain de l’Est
francilien dans les vingt prochaines années. Leur
développement actuel ou futur n’est pas en adé-
quation avec un développement modéré et de
haute qualité attendu dans un Parc naturel régional.
La commune attenante de Coutevroult mérite
cependant d’être en partie incluse, pour ses
espaces naturels, compte-tenu des enjeux de cor-
ridors écologiques dans cette zone très contrainte. 

Le secteur de la Forêt de Crécy, dont l’unité est for-
mée par le massif forestier de Crécy, est coupé par
le périmètre d’étude. L’intérêt patrimonial de la
forêt et les opportunités qu’offre un PNR d’agir sur
l’ensemble du massif, suppose un élargissement du
périmètre au moins à quatre communes exté-
rieures, ou du moins à leurs zones forestières. Pour
ce qui est de Villeneuve-le-Comte, la remarque est
la même que pour Coutevroult : la qualité patrimo-
niale du village et des espaces naturels plaident
pour son intégration dans le périmètre de PNR
mais en excluant les zones concernées par le pro-
jet Villages Nature.

Enfin au Sud-Est, dans le secteur du Provinois, les
communes étant globalement tournées vers
Provins, leur lien avec le « cœur » est plus ténu. Le
périmètre pourrait donc être adapté en excluant
ces 14 communes, voire seulement 11 si l’on
retient les trois communes de Courtacon, Beton-
Bazoches et Frétoy, en continuité du « cœur » pour
leur forte similitude avec celui-ci. 

La limite Est, c’est-à-dire la limite administrative
avec les régions de Picardie et Champagne-
Ardenne, n’est pas discutée dans ce chapitre.
Néanmoins, les territoires de part et d’autre de

cette limite forment des ensembles cohérents sur
de nombreux aspects, en particulier naturels, pay-
sagers et culturels (habitats naturels, bassins ver-
sants, élevage, paysages, monuments en souvenir
des batailles, …).

Le périmètre pourrait ainsi être ajusté dans une
optique d’intégration large des éléments patrimo-
niaux de qualité selon un « grand périmètre » de
120 communes, en excluant le Val d’Europe,
Montry et 11 communes du Provinois et en ajus-
tant la limite sud pour englober l’ensemble du mas-
sif de Crécy. 

Pour réduire le nombre de communes, dans une
optique plus fonctionnelle, le périmètre pourrait
être ajusté selon un « petit périmètre » de 108
communes, en excluant dans ce cas le massif de
Crécy et les trois communes du provinois.

En fonction du périmètre qui sera finalement
retenu, il conviendra de s’assurer que l’appellation
de « Brie et deux Morin », initialement envisagée
pour nommer le projet, est bien le meilleur sup-
port d’identité du territoire. Un travail spécifique
pourrait si nécessaire être mené en ce sens dans le
cadre de l’élaboration de la Charte.

Enfin, quelle que soit l’option envisagée, la proxi-
mité et le rôle des sites urbains de Marne-la-Vallée
et de Meaux suggèrent une étroite collaboration
avec le territoire de projet, sous la forme de
conventions particulières de type « Ville Porte ».
Bien que plus éloignée, la ville de Provins pourrait
sans doute également prétendre à bénéficier d’une
telle convention.
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